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Réponse tellement limpide et transparente de la Direction…alors qu’elle n’était même pas au 
courant des faits lors de la réunion DP. Si l’on résume la situation, l’Entreprise a donc acheté 
des tôles, entre parenthèse qui ne sont pas de la bonne longueur, et par conséquent qui 
n’appartiennent pas à FPT. On appelle ça de la location…non !? Et pourtant, une partie sera 
réutilisée par l’Entreprise. Cette affaire est brouillonne. Mais au fait, qui a payé ces tôles ??? 
Enfin, nous comprenons que le cadre de l’entreprise, en plus de sa fonction, est devenu 
commercial pour des entreprises extérieures. On n’arrête pas le progrès !!! 
Au cours de cette réunion, la CGT a indiqué que les salariés FPT pouvaient bénéficier de ces 
tôles puisqu’un cadre de l’entreprise se servait gracieusement. On peut penser que cette 
situation soit délicate pour l’Entreprise. Rendez-vous compte, des fouilles inopinées mais bien 
ciblées contre les « petits salariés » sont réalisées, dès 5 heure du matin, par le responsable de la 
sécurité en dehors de ses horaires habituels de travail. Mais le week-end, pas de cadre pour 
contrôler la sortie du matériel…entreposé une fois dans une semi-remorque, une autre fois dans 
une remorque de tracteur.  
Conclusion : Est-ce que la Direction cautionne de telles pratiques et celles que l’on ignore ?



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


